
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE56775

ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

congé de représentation
Question écrite n° 56775

Texte de la question

M. Marc Le Fur attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et du dialogue social sur le congé de
représentation pour les bénévoles élus. Ce congé de représentation est un congé spécial accordé à tout salarié
du secteur privé ou agent public afin de pouvoir représenter l'association dont ils représentent les intérêts aux
réunions de commissions ou d'instances placées auprès des pouvoir publics. Il lui demande de lui préciser les
conditions permettant de bénéficier de ce congé, les procédures à suivre et les droits attribués aux bénéficiaires
de ce congé.
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